
Unité régionale 

QUI FAIT QUOI ? 

  

 

DGEFP + Direction de 

l’ingénierie AFPA + 

CPC (commission paritaire 

consultative) 

  

Elaboration de l’offre nationale de certification 

Elaboration des référentiels 

Arrêté de spécialité du titre 

DIRECCTE (échelon régional) Agrément des centres pour l’organisation des 

sessions d’examen 

  

Unité départementale 

DIRECCTE 

(échelon départemental) 

Habilitation des membres de jury, contrôle de 

conformité des sessions d’examen, validation 

des sessions d’examen et délivrance des titres 

Instruction des demandes de recevabilité 

VAE et notification des recevabilités VAE 

  

Organisme agréé Organise et met en œuvre les sessions 

d’examen dans le respect du cadre 

réglementaire 


